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Les définitions des termes associés au RLPi 
 

Activités culturelles : sont qualifiées comme telles : les spectacles cinématographiques, 
les spectacles vivants, ainsi que l’enseignement et l’exposition des arts plastiques. 

Alignement : limite du domaine public routier par rapport aux propriétés riveraines 

Allège : pan de mur léger ou panneau compris entre un vitrage et le plancher. 

Auvent : avancée en matériaux durs en saillie sur un mur, au-dessus d’une ouverture ou 
d’une devanture, dont l’objet est de protéger des intempéries. 

Bâche de chantier : installée sur un échafaudage 
nécessaire à la réalisation de travaux.  

Baie : toute ouverture vitrée pratiquée dans un mur de 
bâtiment (porte, fenêtre, vitrine, etc). 

Bandeau de façade : terme désignant la bande 
horizontale située entre le bord supérieur des ouvertures de 
la devanture et la corniche séparant le rez-de-chaussée du 
premier étage ou de l’entresol d’un immeuble. 

Publicité sur bâche de chantier 

Cadre d’un dispositif d’affichage : le cadre d’un dispositif publicitaire est la partie du 
dispositif qui entoure l’affiche (également appelé moulure). 

Caisson lumineux : coffret rigide avec une ou deux faces translucides comportant un 
dispositif intérieur d’éclairage. 

Chevalet : élément d’affichage de rue apposé sur le sol. Il permet 
notamment un communication double face devant une boutique. 
Généralement installé sur le domaine public (trottoir), il fait l’objet 
d’une autorisation d’occupation du domaine public (permis de 
stationnement) et en ce cas il est considéré comme une pré-
enseignes posée au sol. Les chevalets installés sur des terrasses ou autres espaces 
concédés du domaine public sont considérés comme étant des enseignes posées au sol. 

Clôture : toute construction, maçonnée ou non, destinée à séparer une propriété privée 
du domaine public, deux propriétés ou encore deux parties d’une même propriété. 

 Clôture aveugle : se dit d’une clôture ne comportant pas de partie ajourée. 
 Clôture non aveugle : se dit d’une clôture ajourée, constituée d’une grille ou claire-

voie, avec ou sans soubassement. 

Corniche : couronnement continu en saillie d’une construction, qui décore et protège la 
façade. 
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Devanture commerciale : revêtement de la façade commerciale d’un commerce. Une 
devanture est constituée de l’ensemble des éléments extérieurs qui expriment la présence 
d’un commerce sur la façade d’un immeuble : la vitrine, son encadrement, le système de 
fermeture et l’éclairage. 

 

Il existe deux types de devantures :  

 La devanture en applique : les éléments de la devanture sont en saillie par 
rapport à la façade. 

 La devanture en feuillure : la devanture est insérée dans le plan de la façade, à 
l’intérieur des baies 
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Dispositifs temporaires – enseignes et pré-enseignes : 

 Signalant des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou 
des opérations exceptionnelles de moins de 3 mois.  

 Installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des 
opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et 
vente ainsi que des enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles 
signalent la location ou la vente de fonds de commerce. 

 

Exemples d’enseignes temporaires sur le territoire 

NB : les panneaux immobiliers « vendu » et « loué » sont considéré comme étant des 
publicités et non des enseignes temporaires. Ils sont le plus souvent interdit du fait de leur 
implantation. 

Drapeau (enseigne perpendiculaire) : Dispositif scellé au mur, appliqué 
perpendiculairement à celui-ci et dont l’accroche se fait sur le côté du dispositif parallèle 
au mur.  

Egout du toit : limite ou ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les 
eaux de pluie. La ligne d’égout correspond, dans la plupart des cas, à la partie basse d’une 
gouttière ou d’un chéneau.  

Enseigne : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à 
l’activité qui s’y exerce.  

 

Exemples d’enseignes sur le territoire 
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NB : L’enseigne peut tout aussi bien être sur le bâtiment, ou implantée au sol de l’unité 
foncière de l’activité en question (voir définition du terme immeuble dans le lexique : 
terrain bâti et non bâti). 

Espace public : ensemble des espaces de passage et de rassemblement, qui sont à 
l’usage de tous et qui relève généralement du domaine public. 

Façade : la façade d’une construction s’entend de l’ensemble des murs ou parois de 
pourtour, pignons inclus. Sont ainsi concernés tous les murs extérieurs d’une construction. 

Façade commerciale : façade de la partie de l’immeuble occupée par l’activité et sur 
laquelle celle-ci peut implanter des enseignes selon les règles imposées par le RLPi. 

Façade aveugle : définie dans la règlementation nationale comme étant un mur de 
bâtiment ne comportant aucune baie, ou au maximum des ouvertures de 0.50m². 

Fil d’eau extérieur de la voie : : Le fil d’eau désigne le point le plus bas du profil en 
travers de la chaussée à l’endroit considéré (généralement le caniveau).  

Garde-corps : Elément ou ensemble d’éléments format une barrière de protection placée 
sur les côtés d’un escalier ouvert, ou pourtour d’une toiture-terrasse, d’une toiture, ou d’un 
balcon, ou tout autre espace accessible et en hauteur.  

Immeuble : terme désignant, au sens du code civil, le bâtiment mais aussi le terrain sur 
lequel peut être implanté un bâtiment. 

Kakemono : support d’affichage publicitaire suspendu 
verticalement. Au sens strict, un kakemono est une affiche 
verticale suspendue (kakemono = objet suspendu en 
japonais). Par extension, le terme désigne également une 
affiche sur pied portant. 

Ils sont considérés comme des pré-enseignes posées au sol 
soumis à autorisation d’occupation du domaine public (permis 
de stationnement), sauf dans le cas de concession (terrasse 
par exemple) en ce cas ils sont considérés comme des 
enseignes mobiles posées au sol. 

Lambrequin : Ornement pendant et découpé, en bois ou en 
métal, qui borde une toiture de pavillon, une marquise et 
dissimule les gouttières, les chéneaux. Ou retombée d’un store 
de magasin. 

Kakemono 

 

Logo : abréviation de logotype. Terme désignant le signe figuratif d’une marque de 
fabrique, de commerce ou de service, ainsi que d’un produit ou de son conditionnement. 
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Marquise : terme désignant l’auvent vitré composé d’une structure métallique, au-dessus 
d’une porte d’entrée ou d’une vitrine. 

Micro-affichage : Majoritairement apposée sur les murs ou vitrines 
des commerces. Le terme micro-affichage désigne les dispositifs de 
petite taille (surface unitaire inférieure à 1m²) apposés à l’extérieur, 
sur la façade. La surface cumulée de micro-affichage sur une 
devanture doit être inférieure à 1/10ème de la surface de la devanture 
commerciale, sans dépasser 2m². Ils sont à différencier des éléments 
propres aux enseignes. Comme toute autre forme de publicité, 
l’affichage de petit format est soumis à déclaration préalable.  

Micro-affichage 

 

 

Mobilier urbain : les mobiliers urbains sur lesquels peuvent être apposées des publicités 
ou pré-enseignes sont les abris destinés au public, les kiosques à journaux et autres 
kiosques à usage commercial édifiés sur le domaine public et le mobilier urbain destiné à 
recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres 
artistiques. Le mobilier urbain peut accueillir de la publicité à titre accessoire et n’ont pas 
pour fonction principal l’affichage de publicité. Le terme mobilier urbain désigne également, 
les colonnes porte-affiches, qui sont dédiées aux annonces de spectacles ou de 
manifestations culturelles (cinéma, théâtre, concert, etc, …) et les mâts porte-affiches, 
utilisables exclusivement pour l’annonces de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives (Articles R.581-45 et R.581-46 du Code de l’Environnement). 

 

Publicités sur mobilier urbain 
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Modénature : terme désignant les éléments en relief ou en creux qui décorent la façade 
d’un bâtiment. 

Mur aveugle : se dit d’un mur ne comportant aucune ouverture d’une surface supérieure 
à 0.5m² 

Mur bahut : muret surmonté d’une grille de clôture, ajourée ou 
non. 

Nu d’un mur : plan de référence (le plus souvent vertical) 
correspondant à la surface de parement fini d’un mur ou d’un 
ouvrage, abstraction faite des moulures et ornements divers qui 
viennent en saillie sur ce nu. 

 

Mur bahut 

Oriflamme : voile imprimée, fixée sur un mât. Les oriflammes sont 
considérées comme des pré-enseignes posées au sol soumises à 
autorisation d’occupation du domaine public (permis de stationnement), 
sauf dans le cas de concession (terrasse par exemple) en ce cas ils sont 
considérés comme des enseignes mobiles posées au sol. 

Oriflamme 

Ouverture : percement pratiqué dans un mur. 

Palissade : clôture provisoire constituée de panneaux pleins et masquant une installation 
de chantier. 

Parcelle : unité de base de division du territoire communal, telle que figurée au cadastre. Une unité 
foncière regroupe plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire. 

Pavillon : habitation non mitoyenne implantée en retrait du domaine public. 

Piedroit : terme synonyme de pilier, désignant les montants verticaux en maçonnerie 
situés de part et d’autre d’une ouverture (baie ou porte). 

Pose en applique : se dit des dispositifs posés sur la maçonnerie. 

Pose en feuillure : se dit des dispositifs posés à l’intérieur des baies d’ouverture. 

Produits du terroir : expression désignant les produits 
traditionnels liés à un savoir-faire et à une identité culturelle 
locaux, fabriqué dans un secteur géographique délimité et 
identifié ayant un rapport avec l’origine du produit. 

 

Fromagerie Loiseau – produits du terroir 
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Pré-enseigne : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble 
où s’exerce l’activité déterminée. 

 

Exemples de pré-enseignes sur le territoire 

NB : les pré-enseignes sont soumises aux règles qui régissent la publicité. 

Pré-enseigne dérogatoire : Certaines activités peuvent bénéficier 
de pré-enseignes dites « dérogatoires ». Il s’agit des entreprises 
locales de fabrication ou vente de produits du terroir, des activités 
culturelles, ainsi que des Monuments Historiques ouverts à la visite. 
Seules les pré-enseignes dérogatoires sont autorisées hors 
agglomération. L’arrêté du 23 mars 2015 fixe des règles 
d’implantation et de format pour les pré-enseignes dérogatoires. 
 

 

Publicité : toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son 
attention, à l’exception des enseignes et pré-enseignes. 

 

Exemples de publicités sur le territoire 

Publicité lumineuse : publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
conçue à cet effet. 

Publicité numérique : la publicité numérique est une forme particulière de publicité 
lumineuse. Elle désigne les dispositifs équipés d’écrans numériques présentant des images 
fixes ou animées ou des vidéos. 
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Publicité murale : La publicité murale est définie comme toute publicité installée sur un support 
construit préalablement à cette installation et destiné à un autre usage que de supporter une publicité. 
Ex : palissade, mûr de clôture, mûr de bâtiment…  

Rétroéclairage : la source lumineuse est placée derrière l’objet 
éclairé et permet ainsi d’éclairer en soulignant l’enseigne. Ce 
système de fonctionnement correspond également aux publicités 
dites éclairées par transparence. 

Saillie : terme désignant la distance qui sépare le dispositif 
débordant et le nu de la façade. 

Scellée au sol : Se dit d’une publicité, d’une enseigne ou d’une 
pré-enseigne ancrée dans le sol au moyen d’un scellement durable (béton par exemple). 

Service d’urgence : se dit d’un service public portant secours aux personnes (pompiers, 
SAMU) ou assurant la sécurité des personnes (police nationale, gendarmerie nationale). 

Signalétique d’Information Locale (SIL) : la SIL a pour objectif 
d’orienter les personnes en déplacement vers les commerces, 
services, équipements ou points d’intérêts locaux situés à proximité. 
La SIL constitue une alternative intéressante aux pré-enseignes 
sauvages et illégales implantée hors agglomération. Ces dispositifs 
ne sont pas règlementés par le RLP, car ils relèvent non pas du code 
de l’environnement, mais du code de la route.  

SIL 

SPR : Le terme de Site Patrimonial Remarquable se substitue aux anciens dispositifs de 
protection qu’étaient les secteurs sauvegardés, les ZPPAUP (zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager) et AVAP (Aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine). Ce sont donc des périmètres dont l’objet est la protection, 
la conservation et la gestion du patrimoine architectural et/ou naturel. Instituée 
conjointement par l’Etat et les communes, le SPR est une servitude d’utilité publique 
s’imposant au PLU. 

 

Spot-pelle : projecteur placé au bout d’un bras 
métallique 

Store : équipement de protection déroulant, en tissu ou 
matériau léger, fixé en haut d’une fenêtre. 

Spots-pelle 

Support : terme désignant toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) 
susceptibles de recevoir un dispositif publicitaire. 

Surface totale : correspond à la surface du dispositif publicitaire dans son ensemble 
(encadrement compris). 
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Surface utile : correspond à la surface de l’affiche publicitaire (encadrement non 
compris). 

 

Toiture terrasse : couverture quasiment plate ne comportant que de légères pentes qui 
permettent l’écoulement des eaux. Pente souvent inférieure à 15%. 

Totem : dispositif apposé ou scellé au sol, de forme verticale, 
sans mât et dont le bas de l’ensemble est plein. 

Unité foncière : ilot de propriété d’un seul tenant, composé 
d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles appartenant à un 
même propriétaire ou à la même indivision. 

Unité urbaine : terme statistique défini par l’INSEE désignant 
une commune ou un ensemble de communes présentant une 
zone bâtie continue (pas de coupure de plus de 200 mètres entre 
deux constructions), qui compte au moins 2 000 habitants. 

Totem 

L’unité urbaine de Fontainebleau compte les communes de Fontainebleau, Avon, Héricy, 
Samoreau et Vulaines-sur-Seine. Cette unité urbaine rassemblant moins de 100 000 
habitants (36 119 habitants en 2014), elle n’a pas d’impact sur les règles relatives à la 
publicité extérieure. 

Voie ouverte à la circulation publique : au sens de l’article R.581-1 du Code de 
l’Environnement, il s’agit d’une voie publique ou privée qui peut être librement empruntée, 
à titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou par un moyen de transport 
individuel ou collectif. 

  

La surface totale 
comprend l’encadrement 

La surface utile 
correspond à la taille de 
l’affiche publicitaire 
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